
     Le syndicat CGT Renault Douai  se doit de faire la lumière et 
arrêter la campagne de désinformation menée par certains syndicats 
auprès des salariés.
     Notre syndicat a engagé une procédure aux Prud’hommes en juillet 
2009 pour  obtenir  la  remise  à  zéro des compteurs  NEGATIFS du 
capital temps collectif car les avances de jours de réduction du temps 
de travail sont contraires aux dispositions du code du travail et les 
salariés seront toujours les dupés et devront rembourser en temps de 
travail ou en argent.
 Le syndicat SUD a voulu prendre de la vitesse pour faire son petit 
coup d’éclat, se gargariser devant tout le personnel et faire croire 
qu’il savait défendre les travailleurs.

Voilà le triste résultat
 
Une première décision du 6 octobre 2009 :
   Le juge a ordonné à Renault de remettre à zéro à la date du 31 
décembre  2008  à  24  heures,  l’ensemble  des  compteurs  (positifs 
comme négatifs) du capital temps collectif des salariés !!!!
   Alors, bien évidemment, la direction s’est engouffrée dans la brèche 
pour monter les salariés les uns contre les autres…
Et SUD de brandir sa grande victoire     :    On marche sur la tête !!….

SUD saisit encore le juge.
Une deuxième décision du 31 mars 2010 et ça continue :

LES COMPTEURS DU CAPITAL 
TEMPS COLLECTIF

OU 

L’HISTOIRE D’UN GRAND
FIASCO JURIDIQUE



   Le  juge  ordonne  à  Renault  de  remettre  à  zéro  les  compteurs 
collectifs  et  individuels  négatifs  à  compter  du  31  décembre  2008 
ainsi qu’en tant de besoin à l’issue de chaque année civile
Mais Le juge dit aussi qu’un compte (un nouveau compteur) devra au 
besoin  être  créé  entre  chaque  salarié  bénéficiaire  et  la  société 
Renault  qui  reste  Créditrice des  jours  de  congés rémunérés 
alloués  à  titre  d’ «   avance     »  pour  apurement de  leurs  droits 
respectifs.
        Si les compteurs négatifs sont vraiment remis à zéro au 31 
décembre 2008 alors pour l’année suivante 2009, c’est une nouvelle 
annualisation  du  temps  de  travail  et  la  société  Renault  reste 
créditrice de rien du tout.
Alors Renault fera appel de la décision à cause de la remise à zéro des 
compteurs  négatifs  mais  SUD  sera  aussi  obligé  de  faire  appel 
également car rien, absolument rien n’a été gagné !!!!!!

Le syndicat CGT RENAULT 
Douai vous devait cette 

vérité car nous sommes un 
syndicat responsable, qui 

mène depuis   40 ans un   
combat de classe lucide et 

efficace.


